
 

Document à usage public 

 
Compagnie des Archers Mâconnais 

       Complexe sportif Jean BURNICHON - Rue Léo LAGRANGE – 71000 MACON    

RESPONSABLE SPORTIF ET ENTRAINEUR TIR À L’ARC (H/F) 
CDI temps plein, ou contrat de professionnalisation CDD pour les stagiaires au DEJEPS 

 

Objectif et positionnement 
La Compagnie des Archers Mâconnais, fondée en 1980, dispose d'équipements complets : 
salle permanente, terrain extérieur, jardin d'arc et practice. 

Dans le cadre de son développement, le club accueille des pratiquants de tous profils — 
compétiteurs, débutants, jeunes, adultes et para-archers — et recrute à ce titre un(e) 
entraîneur(e) de tir à l'arc. 

Placé(e) sous l'autorité du bureau directeur et de son président, vous aurez pour mission de 
définir et piloter la politique sportive du club, de l'initiation jusqu'à la haute performance. 

Vous assurerez notamment le suivi de l'équipe de première division poulie ainsi que des 
équipes parcours, avec pour missions centrales la transmission des contenus techniques et 
la conduite des entraînements. 

 

Missions 
Encadrement sportif et technique 

Vous assurez l'encadrement des archers de tous niveaux, en arc classique et arc à poulies. 
Vous concevez et animez les séances hebdomadaires, élaborez des programmes 
d'entraînement personnalisés et assurez un suivi individuel de chaque pratiquant 
(progression technique, préparation physique et mentale appréciée). 

Structuration de la performance 

Vous établissez une planification annuelle et pluriannuelle de l'entraînement, mettez en 
place des outils de suivi et d'évaluation, et accompagnez les archers en compétition 
(coaching, analyse, débriefing). 

Gestion des équipes (D1, DRE, Parcours) 

Vous encadrez et managez les équipes engagées en championnat, définissez leurs objectifs 
sportifs, leurs stratégies de compétition et veillez à la cohésion collective. 

Développement sportif du club 

Vous contribuez à l'élaboration du projet sportif du club, participez aux actions de promotion 
(forum des associations, journées portes ouvertes…) et accompagnez bénévoles et 
entraîneurs fédéraux dans leurs missions. 
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Relations institutionnelles et administratives 

Vous assurez le lien avec les instances compétentes (comité départemental, ligue, 
fédération, CDOS, SDJES) et participez à la gestion administrative liée à l'activité sportive. 

Recherche de financements 

Vous identifiez et sollicitez des partenaires privés (entreprises, fondations...), montez des 
dossiers de subventions publiques et contribuez au rayonnement du club. Vous développez 
également de nouveaux publics (scolaires, lycéens, universitaires, handisport, sport 
adapté…) dans une logique d'autofinancement du poste. 

 

Profil recherché 
Diplômes et expérience 

Titulaire d'un BEES ou DEJEPS tir à l'arc (validé ou en cours), vous disposez d'une carte 
professionnelle en cours de validité et du permis B. Une expérience significative dans 
l'encadrement sportif et la gestion d'équipes de compétition est appréciée ; tout autant que 
la pratique au niveau national. 

Compétences techniques et pédagogiques 

Vous maîtrisez le tir à l'arc en arc classique et arc à poulies, ainsi que le réglage du matériel 
toutes armes. Vous êtes capable d'adapter vos méthodes pédagogiques à des groupes 
hétérogènes, avec écoute, patience et sens de la motivation. 

Compétences organisationnelles et managériales 

Autonome et rigoureux(se), vous savez structurer un programme d'entraînement global, 
gérer un projet sportif et fédérer une équipe. Vous faites preuve d'anticipation, d'esprit 
d'initiative et d'une bonne capacité de proposition. 

Compétences institutionnelles 

Bonne connaissance de l'environnement fédéral français, maîtrise des règlements fédéraux 
et des dispositifs de financement publics et privés. 

 

Conditions 
Rémunération selon profil et expérience — classification groupe 4 CCNS. 

Le poste implique des disponibilités en soirée et les week-ends, ainsi que des déplacements 
en compétition (championnats départemental, régional, de France individuel et par équipe, 
TNJ…). 


